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Les Carrières de la Garenne Liberté » Égalité « Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE L'ILLE-ET-VILAINE 

DIRECTION DES ACTIONS DE L'ÉTAT ARRÊTÉ du 14 septembre 2004 

ET DE LA DÉCONCENTRATION 
‘ 

Bureau de l’Aménagement 

et de l'Environnement 
. 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION BRETAGNE 
PRÉFÈTE D'ILLE ET VILAINE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

N° 33 975 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux ; 

___Vule décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application du code de l'environnement ; 

Vu le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation ; 

Vu la circulaire DPPR/SEI/BPSEID n° 94-IV-1 du 9 mai 1994 relative à l'élimination des mâchefers 

d'incinération des résidus urbains ; : 

Vu la demande présentée en septembre 2003 et complétée le 13 octobre 2003 par la société 

LES CARRIÈRES DE LA GARENNE, dont le siège social est situé au lieu dit la Garenne à Vignoc, 

représentée par M. Dubois, Directeur, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une unité de maturation de 

mâchefers à Guipel ; ‘ 

Vu l'avis et les propositions de la direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement du 

2 juin 2004 ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène dans sa séance du 6 juillet 2004 ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture d'Îlle et Vilaine; 

ARRÊTE 

TITRE | - PRÉSENTATION 

Article 1 : La société LES CARRIÈRES DE LA GARENNE dont le siège social est situé à Vignoc est 

autorisée sous réserve de la stricte observation des dispositions contenues dans le présent arrêté, à 

exploiter à Guipel un établissement spécialisé dans la maturation des mâchefers et comprenant les 

installations classées suivantes : 

  

    
  

NUMÉRO ‘ ACTIVITÉS CAPACITÉ CLASSEMENT 

NOMENCLATURE 

286 Stockage de matériaux ferreux et non ferreux surface=60 m°? A           
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NUMÉRO ACTIVITÉS CAPACITÉ CLASSEMENT NOMENCLATURE 

Station de transit d'ordures ménagères et autres capacité résidus urbains - Maturation et traitement de annuelle de A 322-A mâchefers issus de l'usine d'incinération des traitement de ordures ménagères de Rennes mêchefers 

35000 tonnes 

25151 Broyage,  concassage, criblage de produits puissance A 7 Minéraux naturels ou artificiels totale des 
équipements 

370 kW           

A = Autorisation 

Les prescriptions des titres Il à VIII du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations exploitées dans l'établissement par le Pétitionnaire, qu'elles relèvent ou non de la nomenclature des installations classées. 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire d'obtenir toutes autres autorisations exigées par les lois et règlements en vigueur (permis de construire, …). 

L'autorisation est accordée sous la réserve des droits des tiers. 

Faute par ie permissionnaire de se conformer aux conditions fixées ci-dessus et à toutes celles que l'administration jugerait nécessaire de lui imposer ultérieurement dans l'intérêt de la santé, de la salubrité et de la sécurité publique, ia présente autorisation pourra être suspendue sans préjudice des sanctions pénales prévues par la loi. 

La présente autorisation cessera de produire effet si l'installation dont il s'agit n'est pas ouverte dans un délai de trois ans à compter de sa notification ou lorsque l'exploitation reste inexploitée pendant plus de deux années consécutives, sauf le cäs de force majeure. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre Il (titre 111) (parties législative et réglementaire) du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

TITRE Il - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 2 

2.1 - Conformité au dossier déposé 

Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions décrites dans le dossier de la demande, lesquelles seront, si nécessaire, adaptées de telle façon qu'il soit satisfait aux prescriptions énoncées ci-après. 

2.2 - Modifications 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage de nature à entraîner un changement notable de la situation existante doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation (référence : article 20 du décret du 21 septembre 1977). 

2.3 - Changement d’exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en faire ja déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit 
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mentionner, s’il s’agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s’il 
s’agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son 
siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration (référence : article 34 du décret du 
21 septembre 1977). 

2.4 - Incident grave - Accident 

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte à l'environnement (c'est-à-dire aux intérêts 
mentionnés à l'article L 511.1 du titre 1” du livre V du code de l'environnement ) doit être immédiatement 
signalé à l'inspecteur des installations classées à qui l'exploitant remet, dans les plus brefs délais, un rapport 
précisant les causes et les circonstances de l'accident ainsi que les mesures envisagées pour éviter son 
renouvellement (référence : article 38 du décret du 21 septembre 1977). 

2.5 - Arrêt définitif des installations 

Au moins un mois avant l'arrêt définitif de ses installations, l'exploitant doit adresser une notification au préfet 
du département, conformément au décret n° 77.1138 du 21 septembre 1977 modifié (article 34.1). Elle doit 
préciser les mesures prises ou prévues pour assurer la protection de l'environnement (c'est-à-dire des 
intérêts visés à l'article L 511.1 du titre 1” du livre V du code de i'environnement), notamment en ce qui 
concerne : 

- l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, 

- Re dépollution des sols et des eaux souterraines éventuëllément polluées, 
- la protection des installations pouvant présenter des risques d'accidents (puits, citerne, etc.) 

- la surveillance a posteriori de l'impact de l'installation sur son environnement. 

2.6 - Objectifs de conception 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, 
la collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques et la 

réduction des quantités rejetées. 

TITRE Ni - IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT - EXPLOITATION 

Article 3 

3.0 - Règles d'implantation 

Voir article 2 (paragraphe 2-1) ci-dessus 

3.1 - Intégration dans le paysage 

L'ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. Il est 

apporté un soin particulier aux abords de l'établissement (plantations, engazonnement, etc.). 

3.2 - Clôture 

Les installations doivent être entourées d’une clôture. Elle doit être implantée et aménagée de façon à 

faciliter toute intervention ou évacuation en cas de nécessité (passage d'engins de secours). Les accès 

doivent être munis d'un portail fermant à clé. 

3.3 - Contrôles des accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

3.4 - Surveillance 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée 

par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients 

des produits utilisés ou stockés dans l’établissement. 
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3.5 - Contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et qui sont à la charge de l'exploitant, l'inspecteur des installations classées pourra demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effectués à l'émission ou dans l'environnement, par un organisme dont le choix sera soumis à son approbation, s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions prises au titre de la réglementation sur les installations classées. 

Les frais occasionnés par ces contrôles seront supportés par l'exploitant. 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté seront conservés durant trois ans à la disposition de l'inspecteur des installations classées, qui pourra demander par ailleurs que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

Sauf accord préalable de l'inspecteur des installations classées, les méthodes de prélèvement, mesure et analyse sont les méthodes normalisées. 

TITRE IV - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

Article 4 

4.1 - Règles générales 

Sauf de façon fugitive, il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, des suies, des poussières ou des gaz en quantités susceptibles d'incommoder le Voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publique ; 

Tout brûlage à l'air libre de quelque nature qu'i soit est interdit. 

Les dispositions nécessaires seront prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 
que les rejets correspondants ne présentent pès de danger pour la santé et la sécurité publiques. 

ll conviendra d'assurer l'humidification du stockage ou la pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par 
temps sec. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du stockage des effluents 
aqueux et des mâchefers. 

Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.) et convenablement nettoyées de manière à prévenir.les envols de poussières. 

Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela, des dispositions telles que ie lavage des roues de véhicules sont prévues en cas de 
besoin. 

TITRE V - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

Article 5 

5.1 - Règles générales 

L'établissement ne générera pas de rejet liquides dans l'environnement. 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration d'eaux résiduaires, dans une nappe souterraine est interdit. 

5.2 - Prévention des pollutions accidentelles 

521 - Règles générales 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la construction des 
installations pour limiter les risques de poilution accidentelle des eaux ou des sols. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts).
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5.2.2 - Cuvette de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à une 
capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 

250 |, admis au transport, le volume minimal de ia rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si 
cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 I si cette 

capacité excède 800 litres. 

La cuvette de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique 

et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé en 

conditions normales. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 

assimilés. ‘ 

  
Les réservoirs fixes sont munis de jauge de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteur de 

remplissage. 

L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable à tout moment. 

5.2.3 - Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à 

pouvoir recueillir les eaux de lavage, et les produits répandus accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules-citernes doivent être étanches et reliées à des 

rétentions dimensionnées selon les règles fixées ci-dessus. 

5.2.4 - Eaux susceptibles d’être pollués lors d’un accident - Bassin de confinement 

Toutes dispositions sont prises pour que les liquides répandus à la suite d’un accident ou d'un incendie 

{y compris les eaux utilisées pour l'extinction) ne puissent gagner directement le milieu. Les produits ainsi 

recueillis et ceux recueillis dans les ouvrages visés au présent titre sont de préférence récupérés et recyclés 

ou en cas d'impossibilité traités conformément à l’article relatif aux déchets. ‘ 

TITRE VI - DÉCHETS 

Article 6 

6.1 - Gestion 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses installations pour 

limiter les quantités de déchets produits notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage et de 

valorisation techniquement et économiquement possibles. 

6.2 - Stockage 

Les conditions de stockage des déchets et résidus produits par l'établissement, avant leur élimination, 

doivent permettre de limiter les risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, 

d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant élimination des déchets doivent être réalisés sur des surfaces étanches. 
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6.3 - Elimination 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés à l'intérieur de l'établissement ou de ses dépéndances, doit être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre du code de l'environnement. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent être conservés pendant 3 ans. 

Tout brûlage à l'air libre de déchets, de quelque nature qu'ils soient, est interdit. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspecteur des installations classées une caractérisation précise et une quantification de tous les déchets générés par ses activités. 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimums suivants seront consignés sur un registre : - nature et composition du déchet fiche d'identification) ; 
- quantité enlevée ; 
- date d'enlèvement ; 
- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé ; - destination du déchet (éliminateur) ; 
- nature de l'élimination effectuée. 

En outre, l'élimination de déchets industriels Spéciaux visés par l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets spéciaux, fera l'objet d'un bordereau de suivi établi dans les formes définies par cet arrêté. 

6.5 - Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. En particulier, il devra s'assurer que les apports de mâchefers sant effectués dans des véhicules fèrmés (fourgon, benne bâchée ….). 

TITRE VII - BRUIT ET VIBRATIONS 

Article 7 

7.1 - Règles de construction et d'exploitation 

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne 
pour Sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement et les règles techniques 
annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement 
par les installations classées lui sont applicables. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) 
gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

7.2 - Véhicules et engins de chantier 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier qui peuvent être utilisés à l'intérieur de 
l'établissement doivent respecter la réglementation en-vigueur les concernant en matière de limitation de 
leurs émissions sonores (notamment les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué). 

7.3 - Valeurs limites 

Les émissions sonores des installations ne doivent pas engendrer une émergence (différence entre le 
niveau du bruit ambiant, établissement en fonctionnement, et le niveau du bruit résiduel lorsque 
l'établissement est à l'arrêt) supérieure aux Valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après en limites de 
propriété d'habitations occupées par des tiers qui ont été implantées avant la date de signature du présent 
arrêté. 

 



Les Carrières de la Garenne 
7/9 

  

Niveau de bruit ambiant au 
point de mesure, incluant le 
bruit de l'établissement 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7 h à 22h, 
sauf dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 2: hàä 7h, 
ainsi que les dimanches et jours 
fériés 

  

          
Supérieur à 35 dB (A) et 6 dB (A) 4 dB (A) 
inférieur ou égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 
  

I n'y aura aucune activité sonore la nuit (22h à 7h) 

Le niveau de bruit de l'installation devra respecter, aux emplacements signalés sur le plan joint au présent 

arrêté, les limites suivantes : 

  

  

Limite Est de 

* Point 1 Point 2 l'établissement 

Période allant de7hà22h, . 
sauf dimanches et jours 41 dB (A) 47 dB (A) 56 dB (A) 

_ __ fériés 
            
  

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe 

de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut 

excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes. diurne 

ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

74- Contrôle 

L'exploitant fera réaliser à ses frais dès la mise en service des activités les plus génératrices de bruit, une 

mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement, pendant une période de fonctionnement 

normal des installations, par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des 

installations classées. Ces mesures qui se feront aux emplacements signalés dans le plan joint au présent 

arrêté et au lieu dit “la Barre aux Masliers" devront permettre d'apprécier le respect des valeurs limites 

d'émergence fixées ci-dessus. L'organisme chargé d'effectuér ces contrôles devra spécifier dans son 

rapport d'analyse les conditions de fonctionnement, au cours des mesures, des installations susceptibles 

d'être à l'origine des principales émissions sonores. Les mesures seront effectuées selon la méthode définie 

en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

Ces mesures seront renouvelées tous les trois ans. 

Leurs résultats seront tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

TITRE VIII - PRÉVENTION DES RISQUES 

Article 8 : Les installations de l’établissement doivent être accessibles pour permetire l'intervention des 

services d'incendie et de secours. 

L'établissement disposera en permanence d'une réserve d'eau d'incendie d'au moins 120 m°, Ses abords 

devront être aménagés pour permettre la mise en station des engins pompe (création d'une plate-forme 

d'aspiration d'une surface d'au moins 32 m?). La hauteur géométrique d'aspiration sera limitée à 6 mètres. 

Article 9 - Installations électriques 

9.1 - Généralités 

Les installations électriques sont conformes à la norme NFC 15.100 pour la basse tension et aux normes 

NEC 13.100 et NFC 13.200 pour la haute tension. 

 



. 
8/9 Les Carrières de la Garenne 

Ainsi, dans les locaux exposés aux poussières et aux projections de liquides, le matériel est'étaniche à l'eau et aux poussières en référence à la norme NFC 20.010. Dans les locaux où sont accumulées des matières inflammables ou combustibles, le matériel est conçu et installé de telle sorte que le contact accidentel avec ces matières ainsi que l'échauffement dangereux de celles-ci soient évités. En particulier, dans ces zones, le matériel électrique dont le fonctionnement provoque des arcs, des étincelles ou l'incandescence d'éléments, n'est autorisé que si ces sources de dangers sont incluses dans des enveloppes appropriées. 

9.2 - Vérifications périodiques 

Les installations électriques, les engins de manutention, les bandes transporteuses et les matériels de sécurité et de secours, doivent être entretenus en bon état et contrôlés après leur installation. ou leur modification puis tous les ans au moins par une personne compétente. 

La valeur des résistances des prises de terre est périodiquement vérifiée. L'intervalle entre deux contrôles ne peut excéder Un an. 

Article 10 - Matériel de lutte contre Fincendie 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- des extincteurs répartis à l'intérieur de l'établissement, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ; Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

- Un Moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation du personnel susceptible d'intervenir, en cas de sinistre, à l'usage des matériels de lutte contre l'incendie. 

TITRE IX - CONDITIONS D'AMÉNAGEMENT ET D'IMPLANTATION 
SPÉCIFIQUES À L'INSTALLATION DE MATURATION DES MÂCHEFERS 

Article 11 

Les dispositions ci-dessous s'appliquent en supplément des règles générales édictées précédemment. 

11.1 — Les voies de circulation et les aires d'attente ou de stationnement seront aménagées en fonction du nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à y circuler : elles seront constituées d’un sol revêtu suffisamment résistant et n’entraînant Pas l’envol de poussières. 

11.2 — L'établissement sera équipé d'un piézomètre de contrôle de la qualité des eaux souterraines. 

Ce piézomètre sera implanté en aval hydraulique de la plate-forme et du bassin de confinement des eaux 
de ruissellement. 

Il sera réalisé et exploité conformément aux chapitres 3, 5, 6 et 8 des prescriptions techniques annexées à 
l'arrêté préfectoral du 28 novembre 2003 fixant les dispositions applicables en Ille-et-Vilaine à la réalisation, 
l'entretien et l'exploitation des forages. 

Il sera relevé trimestriellement et des échantillons feront l'objet d'analyses sur les paramètres suivants : pH, 
DCO, NTK, métaux lourds, phénols. L'inspection des installations classées pourra demander des analyses 
ponctuelles sur d'autres paramètres et, en particulier, les dioxines et furannes. 

Les résultats de ces analyses seront joints au bilan annuel adressé à l'inspection des installations classées. 

11.3 — L'aire de stockage des mâcheñers, constituée comme prévue dans le dossier de demande 
d'autorisation, sera étanche et résistante pour permettre, sans dommage pour son étanchéité, la circulation 
des engins de manutention. 

11.4 — Il est interdit de déposer des mâchefers en dehors de la plate-forme réservée à cet effet.
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11.5 — Les alvéoles seront repérées de manière à identifier précisément les mâchefers qui y sont 

entreposés (origine, date d'arrivée, ..). 

11.6 - Les mâchefers proviendront de l'usine d'incinération des ordures ménagères de Rennes. La 

réception de mâchefers en provenance d'autres installations d’incinération devra faire l'objet de ja 

déclaration prévue par l'article 20 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. 

41.7 — Tout apport d'ordures ménagères, de résidus de l'épuration des fumées ou de tout autre déchet est 

interdit. 

11.8 — L'origine et la date d'arrivée des mâchefers ainsi que leur localisation dans l'installation seront 

consignées dans un registre tenu par l'exploitant à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Des analyses réalisées conformément aux dispositions de la circulaire DPPR/SEI/BPSEID n° 94-IV-1 du 

9 mai 1994 seront effectuées tous les mois. Les critères de décision de traitement des mâchefers prévus 

au paragraphe 1.2 de la circulaire du 9 mai 1994 devront être respectés. L'inspection des installations 

classées pourra demander des analyses ponctuelles sur d'autres paramètres 

Les mâchefers seront identifiés par lots. Un plan de gestion des lots de mâchefers sera réalisé. 

Préalablement à l'utilisation, chaque lot fera l'objet d'une appréciation de sa qualité par un échantillonnage 

_adéquat_ou_une analyse statistique de sa composition moyenne. Si les résuitats obtenus ne sont pas 

conformes aux caractéristiques des mâchefers à faible fraction lixiviable, le lot sera maintenu sur le site ou 

expédié, après une durée maximum de stockage de douze mois, vers une installation de stockage 

permanent de déchets ménagers et assimilés, dûment autorisée au titre du code de l'environnement. 

Si une procédure d'assurance qualité est mise en œuvre par l'exploitant et après accord du service chargé 

de l'inspection des installations classées, un allègement des procédures de contrôle et d'analyse pourra 

être mis en œuvre. 

41.9 — La durée du séjour des mâchefers sur l'installation ne doit pas excéder douze mois. Dans le cas où 

ni la simple maturation, ni même les traitements complémentaires éventuellement exercés sur le site de 

l'installation ne permettent d'atteindre les caractéristiques des mâchefers à faible fraction lixiviable, les 

mâächefers non valorisables devront être dirigés vers une installation de stockage permanent de déchets 

ménagers et assimilés, dûment autorisée au titre du code de l'environnement. 

11.10 - Les utilisations possibles des mâchefers valorisables sont celles décrites dans l'annexe V de la 

circulaire du 9 mai 1994 précitée. Les mâchefers ne seront délivrés qu'à des entreprises qui mettent elles 

mêmes en œuvre ces produits. L'exploitant se fera remetire par l'entreprise utilisatrice un document 

indiquant la quantité enlevée, la période d'enlèvement, la nature et l'emplacement du chantier d'utilisation. 

Un registre consignera les informations relatives à la sortie des mâchefers pour valorisation, avec l'identité 

et ies coordonnées du client et le lieu indiqué de mise en œuvre. 

Ce registre, les documents susvisés et les résultats des analyses réalisées sur les lots de mâchefers 

valorisés seront tenus à la disposition du service chargé de l'inspection des installations classées. 

11.11- Un bilan annuel d'activité reprenant notamment les informations figurant dans les registres cités 

ci-dessus sera adressé à l'inspection des installations classées et aux exploitants des usines d'incinération 

dont les mâchefers sont accueillis sur le site. Ce bilan comprendra notamment les indications citées plus 

haut sur les lieux de mise en œuvre des mâchefers. 

Article. 12 : Le Secrétaire Général de la préfecture d'Ile et Vilaine, le Maire de Guipel et le directeur 

régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté qui leur sera notifié ainsi qu'aux maires de,et au Directeur de la société 

LES CARRIÈRES DE LA GARENNE. Vamec 2  MHedard/flle- 

Pour la Préfète, 

Le Secrétaire Général, 

« = 

Gilles LAGARDE




